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2. L’Etat accreditaire а l’obligation speciale de prendre 
toutes mesures appropriees afin d’empecher que les locaux 
de la mission ne soient envahis ou endommages, la paix de 
la mission troublee ou sa dignite amoindrie.

3. Les locaux-de la mission, leur ameublement et les autres 
objets qui s’y trouvent, ainsi que les rnoyens de transport 
de la mission, ne peuvent faire l’objet d’aucune perquisition, 
requisition, saisie ou inesure d’execution.

Article 23

1. L’Etat accreditant et le chef de la mission sent exempts 
de tous impöts et taxes nationaux, regionaux ou communaux, 
au titre des locaux de la mission dont. ils sont proprietaires 
ou iocataires, pourvu qu’il ne s’agisse pas d’impöts ou taxes 
pergus en remuneration de services particuliers rendus.

2. L’exemption fiscale prevue dans le present article ne 
s’applique pas ä ces impöts et taxes lorsque, d’apres la legis
lation de l’Etat accreditaire, ils spnt ä la charge de la personne 
qui traite avec l’Etat accreditant ou avec le chef de la mis
sion.

Article 24

Les archives et documents de la mission sont inviolables ä 
tout moment et en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Article 25

L’Etat accreditaire accorde toutes facilites pour l’accomplis- 
sement des fonctions de la mission.

Article 26

Sous reserve de ses lois et regiements relatifs aux zones 
dont 1’acces est interdit ou reglemente pour des raisons de 
securite nationale, l’Etat accreditaire assure a tous les mem- 
bres de la mission la liberte de deplacement et de circulation 
sur son territoire.

Article 27
1. L’Etat accreditaire permet et protege la libre communi

cation- de la mission pour toutes fins officielles. En commu- 
niquant avec le gouvernement ainsi qu’avec les autres mis
sions et consulats de l’Etat accreditant, oil qu’ils se trouvent, 
la mission peut employer tous les moyens de communication 
appropries, у compris les courriers diplomatiques et les mes
sages en code ou en chiffre. Toutefois, la mission ne peut 
installer et utiliser un poste emetteur de radio qu’avec l’assen- 
timent de l’Etat accreditaire.

2. La correspondance offieielle de la mission est inviolable. 
L’expression « correspondance offieielle» -s’entend de toute 
la correspondance relative ä la mission et ä ses fonctions.

3. La valise diplomatique ne doit etre ni ouverte ni re- 
tenue.

4. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter 
des marques exterieures visibles de leur caractOre et ne peu
vent contenir que des documents diplomatiques ou des objets 
ä usage officiel.

5. Le courrier diplomatique, qui doit etre porteur d’un 
document officiel attestant sa qualite et precisant le nombre 
de colis constituant la valise diplomatique, est, dans 1’exercice 
de ses fonctions, protege par l’Etat accreditaire. II jouit 
de l’inviolabilite de sa personne et ne peut etre soumis a 
aucune forme d’arrestation qu de detention.

6. L’Etat accreditant, ou la mission, peut nommer des cour
riers diplomatiques ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du 
paragraphe 5 du present article seront egalement applicables, 
sous reserve que les immunites qui у sont mentionnees cesse- 
ront de s’appliquer des que le courrier aura remis au destina- 
taire la valise diplomatique dont il a la charge.

7-, La valise diplomatique peut Stre confiee au commandant 
d’un aeronef commercial qui doit atterrir ä un point d’entree
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autorise. Ce commandant doit etre porteur d’un document 
officiel indiquant le nombre de colis constituant la valise, 
mais il n’est pas considere comme un courrier diplomatique. 
La mission peut envoyer un de ses membres prendre, directe- 
ment et librement, possession de la valise diplomatique des 
mains du commandant de l’aeronef. -

Article 28
Les droits et redevances pergus par la mission pour des 

actes officiels sont exempts de tous impöts et taxes.

Article 29

La personne de 1'agent diplomatique est inviolable. Il ne 
peut etre soumis a aucune forme d’arrestation ou de deten
tion. L’Etat accreditaire le traite avec le respect qui lui est 
dü, et prend toutes mesures appropriees pour empecher toute 
atteinte ä sa personne, sa liberte et sa dignite.

Article 30

1. La demeure privee de 1’agent diplomatique jouit de la 
roöme inviolabilite et de la тёте protection que les locaux 
de la. mission.

2. Ses documents, sa correspondance et, sous reserve du 
paragraphe 3 de l’article 31, ses biens jouissent egalement de 
l’inviolabilite.

Article 31

1. L’agent diplomatique jouit de l’immunite de la juridic- 
tion penale de l’Etat accreditaire. Il jouit egalement de l’im- 
типііё de sa juridiction civile et administrative, sauf s’il 
s’agit:

a) d’une action reelle concernant un immeuble prive situe 
sur le territoire de l’Etat accreditaire, ä moins que 
l’agent diplomatique ne le possede pour le compte de 
l’Etat accreditant aux fins de la mission;

b) d’une action concemant une succession, dans laquelle 
l’agent diplomatique figure comme executeur testamen- 
taire, administrateur, heritier ou legataire, ä titre prive 
et non pas au nom de l’Etat accreditant;

c) d’une action concemant une activite professionelle ou 
commerciale, quelle qu’elle soit, exercee par l’agent di
plomatique dans l’Etat accreditaire en dehors de ses 
fonctions officielles.

2. L’agent diplomatique n’est pas oblige de donner son
tömoignage. . .

3. Aucune mesure d’execution ne peut etre prise ä l’egard 
de l’agent diplomatique, sauf dans les cas prevus aux alineas
a), b) et c) du paragraphe 1 du present article, et pourvu que 
l’execution puisse se faire sans qu’il soit porte atteinte ä 
l’inviolabilite de sa personne ou de sa demeure.

4. L’immunite de juridiction d’un agent diplomatique dans 
l’Etat accreditaire ne saurait exempter cet agent de la juri-, 
diction de l’Etat accreditant.

Article 32

1. L’Etat accreditant peut renoncer ä l’immunite de juri
diction des agents diplomatiques et des personnes qui benefi- 
cient de l’immunite en vertu de l’article 37.

2. La renonciation doit toujours etre expresse.
3. Si un agent diplomatique ou une personne beneficiant de 

l’immunitö de juridiction en vertu de Farticle 37 engage une 
procedure, il n’est plus recevable ä invoquer l’immunite de 
juridiction ä l’egard de toute demande reconventionnelle 
directement Нее ä la demande principale.

4. La renonciation ä l’immunite de juridiction pour une 
action civile ou administrative n’est pas censee impliquer la


